
 

 

 

Les barèmes d'imposition à l'impôt sur le revenu et à l'impôt de solidarité sur la fortune sont modifiés 
comme chaque année. 
 
Voici les barèmes d'imposition pour les revenus perçus en 2005  et en 2006 ainsi que le barème de 
l'ISF. 

Barèmes d'imposition applicables aux revenus 2005 e t 2006  
 

Imposition des revenus 2005 

Tranches en euros Taux d'imposition 

Jusqu'à 4.412 0% 

De 4.412 à 8.677 6,83% 

De 8.677 à 15.274 19,14% 

De 15.274 à 24.731 28,26% 

De 24.731 à 40.241 37,38% 

De 40.241 à 49.624 42,62% 

Au delà de 49.624 48,09% 
 

  
 

 

 

 

 

 

Afin de neutraliser les effets de l'intégration de l'abattement de 20 % dans le barème de l'impôt sur le 
revenu différentes mesures correctrices sont mises en place. Par exemple, dans le cadre du micro 
foncier, le taux de la déduction passera à 30 %, les abattements appliqués aux dividendes d'actions 
sont majorés de 1.220 euros à 1.525 euros pour une personne seule, de 2.440 euros pour un couple 
soumis à imposition commune à 3.050 euros. 

Barème de l'ISF 2006 

Valeur nette taxable en euros Taux d'imposition 

N'excédant pas 750.000 0% 

De 750.000 à 1.200.000 0,55% 

De 1.200.000 à 2.380.000 0,75% 

De 2.380.000 à 3.730.000 1% 

De 3.730.000 à 7.140.000 1,30% 

De 7.140.000 à 15.530.000 1,65% 

Au delà de 15.530.000 1,80% 
 

Imposition des revenus 2006 

Tranches en euros Taux d'imposition 

Jusqu'à 5.515  0% 

De 5.515 à 11.000 5,5% 

De 11.000 à 24.432 14% 

De 24.432 à 65.500 30% 

Au delà de 65.500 40% 

Les nouveaux barèmes d'imposition    

Imposition des rev enus de l'année 2005  :  
Les limites des tranches du barème de l'impôt 2006 
applicable aux revenus 2005 sur le revenu sont 
revalorisées de 1,8 % 
 

Imposition des revenus de l'année 2006  :  
A compter de l'imposition des revenus de 2006, le 
barème est fortement modifié : le nombre de 
tranches passe de sept à cinq, et, surtout, 
l'abattement de 20 % applicable, notamment, aux 
traitements et salaires, aux pensions est intégré 
dans le barème de l'impôt. 

Barème de l'impôt de solidarité sur 
la fortune  
Les tranches du barème de l'impôt de 
solidarité sur la fortune sont relevées 
de 1,8 % : 


